MINISTERE
DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE

ET DES BEAUX-ARTS.

BEAUX-ARTS.

MONUMENTS HISTORIQUES.

. Objets mobiliers.

AVEYRON

CASTELNAU

EGLISE

[10713]

5-484-1924.

REPUBLIQUE FRANGAISE.

ARRETE.

Le MiNISTRE DE LINSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS,

Vulaloi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et le

décret du 18 mars 1924 déterminant les conditions de son application;

La Commission des Monuments historiques entendue,

ARRETE :

AVEYRON

CASTELNAUs~ Eglise.=

- Sainte Madeleine, statue, pierre, XVIe siécle.

- Notre~Dame de Pitié, groupe, pierre, XVIe sidecle.

Art. 2. — Le présent arrété sera notifié au Préfet du département
&% au Maire de la commune d.g. Castelnan

exécution.

Paris, 1.2 7.00710.1928
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